
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 16 mars 2012 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le vice-président de la commission,  
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur 
l'initiative parlementaire mentionnée et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV est très concerné par la thématique de la protection de l’environnement et par 
conséquent par la question de l’assainissement des sites contaminés. Il est primordial que les 
sites soient décontaminés de manière correcte, mais également que les frais engendrés soient 
assumés de manière juste.  

Par conséquent, le PEV soutient l’objectif d’améliorer le principe de pollueur-payeur en 
resserrant les obligations pour les responsables des contaminations de financer les mesures de 
surveillance et d’assainissement. Néanmoins, le PEV vous fait part des remarques et 
propositions suivante: 
 

Art 32 d bis, al.1 

La loi sur la protection de l’environnement fait état du principe du pollueur-payeur qui doit être 
maintenu. La PEV soutient par conséquent l’art 32dbis dans la mesure où il vise à renforcer ce 
principe en comblant les lacunes existantes à ce jour permettant à certains responsables de la 
contamination de se soustraire de leurs obligations en matière de financement de 
l’assainissement. La formulation de l’al.1 « l’autorité peut » peut paraître insuffisamment 
contraignante pour les entreprises qui se soustraient à leurs obligations. Néanmoins, cette 
formulation à l'avantage de permettre aux autorités d'évaluer également la globalité de la 
situation. Ainsi lorsque l'immobilisation de sommes importantes en vue de l'assainissement 
pourrait mettre en danger des emplois, les autorités pourraient prendre des décisions 
appropriées.  

Le PEV insiste également sur le fait que les efforts de conservation des sols doivent être 
maintenus en amont du processus, soit bien avant qu’un site soit déclaré contaminé. 
L’application rigoureuse des lois et des ordonnances en vigueur est nécessaire afin d’empêcher 
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la pollution des sols ou, cas échéant, de freiner et stopper cette pollution. Ceci nécessite un 
effort conjoint et continu des entreprises et des cantons.  

Art 32dbis, al.2 

Le PEV soutient cet alinéa 2 qui nécessite cependant une reformulation tant dans la version en 
français que dans la version en allemand. 
 
Le concept „Grundstück“ présent dans le projet en allemand est un concept plus général que 
le terme „immeuble“ utilisé en français puisqu’il recouvre également le terme „terrain“. Nous 
proposons ainsi de remplacer le mot „immeuble“ par „terrain avec ou sans construction“. 
 
En outre, la formulation globale de la phrase „La cession ou le partage d’un immeuble sur 
lequel se trouve un site inscrit au cadastre des sites pollués…“ est étrange, un site pollué ne 
pouvant se trouver sur un immeuble ou même sur un terrain. Cette formulation ne 
correspond en outre pas à l’explication fournie dans le rapport explicatif (dernier paragraphe du 
Condensé). 
 
Nous proposons par conséquent: 
 
Pour la version française:  
 

Art 32d bis 

2. La cession ou le partage d’un terrain se trouvant sur un site inscrit au 
cadastre des sites pollués requiert une autorisation de l’autorité 
cantonale.  

 
 
Pour la version germanique: 
 

Art 32d bis 

2. Die Veräusserung oder Teilung eines Grundstücks, welches im 
Kataster der belasteten Standorte eingetragen ist, bedarf der 
Bewilligung der kantonalen Behörde. 

 
Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Monsieur le vice-président de la commission, Madame, 
Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
PARTI EVANGELIQUE SUISSE (PEV) 
 
 
 
 
Président du Parti Secrétaire général  
Heiner Studer Joel Blunier 


